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QUELLES SONT LES
INDICATIONS ? 

 ANTE PARTUM 

& 

POST PARTUM 

Collège de Gynécologie CVL



HTA chronique ou Diabètes I/II déséquilibrés : ajustements thérapeutiques et adaptation des surveillances 

Antécédent de MFIU 

INDICATIONS MATERNELLES

Antecedents obstetricaux :

   COMPLICATIONS OBSTETRICALES :

Rupture prématurée des membranes ( surveillance clinique, biologique et échographique - ILA ) 

Diabète gestationnel déséquilibré 

Pré-éclampsie débutante 

Retard de croissance intra utérin modéré

Cholestase gravidique ( surveillance biologique des acides biliaires ) 

problemes medicopsychosociaux associes a une indication medicale :
Facteurs de vulnérabilité : patientes mineures, isolées, grossesse peu suivie, toxicomanie, fragilité psychologique ...

Suivi réalisé conjointement avec la PMI, psychologue de maternité ...

 EN ANTÉ-PARTUM

GROSSESSES PATHOLOGIQUES 

nécessitant une surveillance minimale de 3 visites hebdomadaires au domicile.

PATHOLOGIES MATERNELLES PRÉ EXISTANTES  : 

* Source HAS. Situations pathologiques pouvant relever de l’hospitalisation à domicile au cours de l’ante et du post-partum. Recommandations de Bonnes Pratiques.  Avril 2011

Exemples * : 

Et autres  :  

Vomissements gravidiques ...

Possibilités de PEC conjointe avec HAD

rééducation ...Collège de Gynécologie CVL



INDICATIONS MATERNELLES

*Source HAS. Situations pathologiques pouvant relever de l’hospitalisation à domicile au cours de l’ante et du post-partum. Recommandations de Bonnes Pratiques.  Avril 2011

( Désunion de cicatrice, suite mise à plat d ‘abcès ou thrombus....) 

TROUBLES MICTIONNELS :
Surveillance par bladder scan possible

Education aux autosondages

Transfusions, Fer Intraveineux

Antibiothérapie IV 

Surveillance clinique et biologique, équilibration de traitements ... 

SUITES DE COUCHES PATHOLOGIQUES 
 EN POST-PARTUM

problemes medicopsychosociaux associes a une indication medicale :

Facteurs de vulnérabilité : patientes mineures, isolées, fragilité psychologique ...

Suivi réalisé conjointement avec la PMI, psychologue de maternité ...

SOINS LOCAUX / PANSEMENTS COMPLEXES  : 

Expertise d’une IDE et d’un médecin titulaires d’un DU plaies et cicatrisation. 

Prise en charge de la douleur sous MEOPA possible,  LUMEEN

( Endométrite, Pyélonéphrite aigue ... ) PATHOLOGIES INFECTIEUSES : 

HTA PERSISTANTE desequilibree : 

    ANEMIE SEVERE :

Exemples * : 
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INDICATIONS 

   ictere neonatal :
Surveillance par bilirubinomètre 

Bilans sanguins possibles 

Equipement par Bilicocoon en réflexion

Source : HAS. Situations pathologiques pouvant relever de l’hospitalisation à domicile au cours de l’ante et du post-partum. Recommandations de Bonnes Pratiques. Avril 2011

Ministère des  solidarités et de la santé -Rapport de la commission des 1000 premiers jours - décembre 2020

SURVEILLANCE PONDERALE CHEZ LE NOUVEAU-NE HYPOTROPHE OU NE PREMATURE  : 

Nécessitant une surveillance quotidienne avant relais de la prise en charge en libéral 

Chez des patientes ayant un facteur de risque de difficulté d’allaitement / vulnérabilité et en l ‘absence d’offre de soins

alternative

difficultes d’allaitement maternel :

En lien avec
 l’HAD Pédiatrique

Avis pédiatre référent HAD  : 
Dr Sandrine Keromnes

 A DESTINATION DU NOUVEAU-NE A RISQUE
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3 
OBJECTIFS
PRINCIPAUX

OFFRIR UN 
ACCOMPAGNEMENT ET DES 

SOINS DE QUALITE A 
DOMICILE 24H/24 ET 7J/7

EVITER OU RETARDER

L’HOSPITALISATION

RÉDUIRE LA DURÉE DES

SÉJOURS DANS LES

MATERNITES

En préservant le confort familial au domicile ... 
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COMMENT Y
REPONDRE ? 
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COMMENT ?

PERMANENCE
DES SOINS 

1. 2. AVIS
SPECIALISES
FACILITES 

4. equipement
specialise

3. TRAVAIL EN
RESEAU &

COORDINATION
DES SOINS

1 PEDIATRE
RÉFÉRENTE 

HAD   

Travail en
coopération /
Organisation

des relais 

Pharmacie à
usage intérieur

Traitements
médicamenteux

(y compris à
usage

hospitalier) 

Matériel
spécifique 

( Bilirubinomètre
Bilicocoon

Monitorage masimo
echographe 

bladder scan ...) 

Sages-
femmes
libérales 

Maternités /
institutions

(PMI...)

1
OBSTETRICIENNE

RÉFÉRENTE 
HAD  

ASTREINTE
SAGE-FEMME 

HAD 7j/7 

Astreinte
médicale

24/24
7/7 

IDE de
garde

LIGNE TELEPHONIQUE
D’ASTREINTE 

SAGE FEMME DEDIEE
24H/24 
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EN PRATIQUE : 
Le parcours de soins coordonné
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PRESCRIPTION
MEDICALE

1.  Eligibilité de la patiente  à l ‘HAD Obstétrique : indication, adresse du domicile, accord patiente 

2. Définition du projet de soins et de la fréquence de surveillance souhaitée par le prescripteur 

3. Transmission de la demande : 
 -> Contact par téléphone 
 -> Transmission du formulaire par mail/fax/via trajectoire

Parcours de soins au domicile coordonné 
entre la SF d’HAD et la SF libérale référente

par tout médecin
 hospitalier 
ou libéral

*Extension de la zone d’intervention en attente d’autorisation ....

PRESCRIPTION
MEDICALE
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Parcours de soins au domicile coordonné 
entre la SF d’HAD et la SF libérale référente

PRESCRIPTION
MEDICALE

VISITE DE PRE-

ADMISSION

Présentation de la prise en charge en HAD à la patiente 

Vérification des critères d’éligibilité 

Recueil d’informations médicales nécessaires à la prise en charge  

Prise de contact avec la sage femme libérale référente de la patiente et proposition d’un parcours de soins coordonné entre  SF HAD et SF libérale

Gynécologue-obstétricien libéral référent avisé de la prise en charge HAD de sa patiente 

Admission possible : 7j/7HAD

si possible 
avant la sortie de maternité, 

sinon dans les 24h
 du retour à domicile
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Parcours de soins au domicile coordonné 
entre la SF d’HAD et la SF libérale référente

PRESCRIPTION
MEDICALE

Coordination du projet de soins par la SF HAD 

 Collaboration avec la SF libérale : 
Consultation du dossier médical informatisé de l ‘HAD et traçabilité des actes sur application mobile MHcare
Continuité du suivi de sa patiente possible 
Astreintes assurées uniquement par les SF HAD
Bénéfices d’une prise en charge en équipe pluridisciplinaire 
Relais libéral facilité 

Avis obstétrical : GO référent HAD et à défaut / urgence  prescripteur / maternités. 

PRISE 

EN CHARGE

 en HAD

Obstétrique

VISITE DE PRE-

ADMISSION

Collaboration

possible mais non

obligatoire 

Engagements réciproques définis par une convention. 
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Discussion systématique avec le prescripteur si nécessité
d’ajustement thérapeutique ou de la surveillance. 

GO libéral référent avisé en cas de transfert en maternité. 

 

Parcours de soins au domicile coordonné 
entre la SF d’HAD et la SF libérale référente

REEVALUATION

par l’HAD Obstétrique

PRESCRIPTION
MEDICALE

PRISE 

EN CHARGE

 en HAD

Obstétrique

VISITE DE PRE-

ADMISSION
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SORTIE

d’HAD

Obstétrique

ou 
Hospitalisation en 

maternité 
programmée
ou urgente 

Parcours de soins au domicile coordonné 
entre la SF d’HAD et la SF libérale référente

REEVALUATION

 
Décision de sortie d’HAD
conjointe avec le prescripteur

Adressage d’un courrier de
synthèse d’hospitalisation 

 
 

Organisation 
des relais en libéral 

PRESCRIPTION
MEDICALE

PRISE 

EN CHARGE

 en HAD

Obstétrique

VISITE DE PRE-

ADMISSION
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Prescription par praticien libéral 

SURVEILLANCE EN EXTERNE 

SUIVI 

SAGE-FEMME 

LIBERALE-PMI 

HOSPITALISATION 

EN MATERNITE 

en partenariat possible
 avec la SF libérale référente 

 ANTE & POST PARTUM 

PATHOLOGIQUE

EN RESUME ....

L’HAD Obstétrique se distingue du suivi libéral par : 
le type de pathologies prises en charge
la permanence des soins 24/24 7/7
la fréquence de surveillance au domicile
la technicité des soins et le matériel médical nécessaire

Collège de Gynécologie CVL



NOUS JOINDRE...

07 76 14 41 65Dr Anne - Charlotte Adam-Bretonnière :
anne-charlotte.adam-bretonniere@lna-sante.com

Astreinte Sage-Femmes :
HAD Val de Loire ( 37 )  

24h/24 7j/706 14 40 18 39

ou par mail : obstetrique.hadvaldeloire@lna-sante.com
medecins.hadvaldeloire@lifen.mssante.fr

COORDONNÉES

Pour toutes questions ou pour vous procurer les formulaires d’admission ... Contactez nous : 

Pour contacter l’ HAD ante et post partum du Loir-et-Cher ( 41 ) : 

Pour contacter l’ HAD ante et post partum de l’HAD Orléans-Montargis ( 45 ) : 

Astreinte Sage-Femmes   : 07 85 64 58 97 24h/24 7j/7

ou par mail : 

Astreinte Sage-Femmes  : 07 88 15 11 02
sagesfemmes.hadorleans@lna-sante.com ou par mail : 

sagesfemmes.hadloiretcher@lna-sante.com 

( Contact valable pour les 3 HAD LNA santé du CVL ) 
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